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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le 13 mars 2017, le groupe de l'Union démocratique du centre déposait, au Conseil
national, la motion intitulée "Ouverture d'une ambassade de Suisse en Erythrée.
Réseau extérieur au service des intérêts nationaux". A l'heure actuelle, la Suisse veille
au maintien de ses relations avec l'Erythrée depuis le Soudan, par le biais de son
ambassade établie à Khartoum. Le groupe UDC demande ainsi au Conseil fédéral
d’œuvrer en faveur de l'ouverture imminente d'une ambassade helvétique en Erythrée,
afin que la Suisse "puisse juger par elle-même de la situation sur place". En associant
l'ouverture d'une ambassade à l'éventualité d'une baisse effective de la pression
migratoire et à la signature d'un accord de réadmission, les auteurs de la motion
s'attaquent de manière frontale à ce qu'ils nomment "la migration économique illégale
de masse en provenance d'Erythrée".
Au mois de mai 2017, le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur du rejet de la motion,
arguant que s'il est certes impératif de renforcer les relations entre la Suisse et
l'Erythrée (à ce titre, voir notamment la réponse du Conseil fédéral à la mention Béglé),
il convient cependant de procéder par étapes, en favorisant des discussions
constructives qui abordent non seulement la question migratoire, mais également les
thématiques relatives aux droits de l'homme et à l'économie.

Le Conseil national a adopté la motion par 140 voix pour, 13 contre et 25 abstentions,
lors de la session parlementaire d'été 2017. 

Au Conseil des Etats, malgré le soutien d'une petite minorité Minder au texte d'origine,
la majorité de la CPE-CE s'est prononcée en faveur d'une refonte de la motion, de
manière à ce qu'incombe au Conseil fédéral non plus l'ouverture d'une ambassade,
mais le "renforcement de la présence diplomatique en Erythrée". Par sa proposition, la
majorité de la commission a donc confirmé son soutien à la stratégie élaborée par le
Conseil fédéral. En définitive, le Conseil des Etats s'est exprimé en faveur de la
proposition de la majorité (27 voix pour la proposition de la majorité, 16 pour celle de la
minorité, 0 abstention). L'objet est donc renvoyé au Conseil national. 1

MOTION
DATUM: 13.03.2017
AUDREY BOVEY

Entwicklungspolitik

Deux motions demandant que l’aide au développement soit conditionnée à la politique
migratoire, ont été déposées par le groupe de l’UDC en 2010 et par le groupe radical-
libéral en 2011. La première demande que l’aide au développement soit versée à la
condition stricte et automatique que le pays receveur fasse preuve d’un comportement
coopératif dans les domaines de l’asile et des étrangers. La motion libérale-radicale
(11.3510), plus spécifique, demande d’inscrire l’aide au Maghreb dans une politique
migratoire. Les motionnaires veulent que la Suisse conclue des accords de réadmission
effectifs pour pouvoir renvoyer les réfugiés économiques des pays du printemps arabe.
Malgré la proposition du Conseil fédéral de rejeter ces deux motions, le Conseil
national les a adoptées séparément au cours de l’année 2011. Les deux motions ont été
traitées simultanément au Conseil des Etats. Elles ont été soumises à deux minorités
composées de membres des groupes écologiques, socialistes et pdc-pev demandant le
rejet des motions, notamment pour ne pas enrayer la coopération internationale et
pour continuer une politique de reconstruction dans les pays d’où proviennent les
requérants d’asile. Considérant la motion libérale « peu sympathique » et la motion
agrarienne « dangereuse », la minorité opposée à la motion du groupe radical-libéral
s’est retirée, espérant que cette dernière soit adoptée au lieu de la motion du groupe
UDC. Similairement, le Conseil fédéral a levé son opposition à la motion du groupe
libéral-radical. Au vote final, les deux motions ont été adoptées par 22 voix contre 22
avec la voix prépondérante du président. Cependant, une motion d’ordre Gutzwiller
(plr, ZH) a demandé un nouveau vote sur la deuxième motion du groupe de l’UDC.
Certains de ses collègues n’auraient pas compris sur quelle motion ils devaient
s’exprimer. Le nouveau vote fût agendé deux jours plus tard. La motion du groupe
radical-libéral n’étant pas contestée, les sénateurs se sont uniquement prononcés sur
la deuxième motion, soit celle de l’UDC, rejetée cette fois par 25 voix contre 17. 2

MOTION
DATUM: 12.03.2012
EMILIA PASQUIER
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Die ausführliche Debatte, welche der Nationalrat in der Wintersession zum Thema der
Jugendpolitik und insbesondere dem Problem der Gewaltbereitschaft von Jugendlichen
durchführte (siehe unten), richtete ihr Augenmerk auch auf verstärkte
Integrationsanstrengungen der ersten und zweiten Einwanderergeneration. Zum
Auftakt wollte die SVP-Fraktion den Bundesrat verpflichten, in den Kriminalstatistiken
des Bundes in Zukunft auch das Herkunftsland des Täters aufzuführen. Der Bundesrat
war bereit, die Motion entgegen zu nehmen, war aber der Auffassung, neben der
Nationalität sollte auch der Aufenthaltsstatus kommuniziert werden. Der Vorstoss
wurde von Abgeordneten aus dem links-grünen Lager bekämpft und mit 108 zu 76
Stimmen angenommen. Eine Motion Wobmann (svp, SO) (Mo. 06.3140), die verlangte,
dass Täter statistisch nicht nur nach Schweizern und Ausländern unterschieden,
sondern auch nach Nationalität und Datum einer allfällig erfolgten Einbürgerung erfasst
werden, wurde hingegen auf Antrag des Bundesrates mit 116 zu 67 Stimmen abgelehnt.
Der Bundesrat legte dar, zu den Voraussetzungen für eine Einbürgerung gehöre, dass
gegen den Antragssteller keine ungelöschten Vorstrafen oder hängigen
Strafuntersuchungen vorliegen. Sei die Einbürgerung aber erfolgt, so sei der
Betreffende Schweizer Bürger und müsse auch in der Statistik als solcher behandelt
werden. 3

MOTION
DATUM: 19.12.2007
MARIANNE BENTELI

Im Vorjahr hatte der Nationalrat eine Motion der SVP-Fraktion angenommen, welche
den Bundesrat beauftragt, in den Kriminalstatistiken des Bundes in Zukunft auch das
Herkunftsland des Täters aufzuführen. Der Ständerat stimmte ebenfalls zu. Bundesrätin
Widmer-Schlumpf erläuterte in diesem Zusammenhang noch einmal die Haltung des
Bundesrates, wonach die Herkunft nur bei Ausländern und nicht bei Eingebürgerten
erhoben wird. 4

MOTION
DATUM: 29.09.2008
MARIANNE BENTELI

1) BO CE, 2017, p. 852 ss.; BO CN, 2017, p. 1084 ss.
2) BO CN, 2011, p. 1729; BO CE, 2012, p. 143ss., 157s., 167; BO CN, 2011, 1735; BO CE, 2012, p. 143ss., 157s., 167.
3) AB NR, 2007, S. 1711, 1989 ff., 2006 und 2008.
4) AB SR, 2008, S. 744.
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